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TOGO : Ces Critères qui fondent le découpage électoral

Fort de ces considéra-
tions, il apparaît nécessaire
de clarifier et d'éclairer l'o-
pinion publique sur les cri-
tères d'un découpage élec-
toral juste et équitable à
l'aune des enjeux poli-
tiques togolais. Les critè-
res démographiques et
socio géographiques, et
des réquisits du découpage
électoral seront tour à tour
analysés.

Du critère démogra-
phique

Le découpage électoral
consiste à déterminer le
nombre, la taille et les
limites des circonscrip-
tions électorales. On rap-
pellera qu'une circonscrip-
tion est une division élec-
torale dans laquelle un
nombre déterminé de siè-
ges est soumis à élection.
Afin de respecter le princi-
pe d'égalité des suffrages,
il est nécessaire d'assurer
l'égalité de la représenta-
tion entre les circonscrip-
tions. 

Cela implique également
la nécessité de réviser
périodiquement les limites
des circonscriptions afin
de maintenir l'équilibre des
suffrages, compte tenu des
mouvements de la popula-
tion.

En démocratie, la repré-
sentation des diverses cir-
conscriptions doit, en prin-
cipe, être proportionnelle
en termes du rapport entre
le nombre de sièges et le
nombre d'électeurs. Tous
les citoyens sont ainsi
représentés, quel que soit
leur lieu de résidence.  Il
faut, à ce niveau, lever l'é-
quivoque et les ambiguïtés
entretenues par certains
acteurs. 

L'égalité des circons-
criptions est basée sur le
rapport nombre de sièges
et nombre d'électeurs. Il ne

faudra donc pas confondre
l'électorat d'une circons-
cription à la population
résident dans cette circons-
cription. L'électorat est
déterminé sur la base du
recensement électoral
alors que la population est
l'ensemble des habitants de
la circonscription, notam-
ment les électeurs plus
ceux qui n'ont pas cette
qualité (les mineurs, les
étrangers et les personnes
déchues de leurs droits
civiques).          

En conséquence, le ratio
électorat-nombre de sièges
d'une circonscription ne
peut être mathématique-
ment égal au ratio popula-
tion-nombre de sièges de
cette circonscription.  Les
données démographiques à
prendre en compte dans le
découpage électoral sont
celles du recensement
électoral et non du recen-
sement général de la popu-
lation et de l'habitat.

Des critères socio géo-
graphiques

L'égalité des circons-
criptions peut être relativi-
sée. Il est de principe, dans
plusieurs pays, que l'égali-
té des électeurs n'est pas le
seul critère important de
représentation. 

D'autres facteurs sont
pris en compte pour garan-
tir une représentation non
seulement égale mais aussi
efficace. Par exemple, l'i-
dentité culturelle d'une cir-
conscription, son évolu-
tion historique, sa géogra-
phie (régions peu peu-
plées, endroits éloignés) et
la présence de minorités
sont des considérations qui
sont prises en compte dans
le découpage électoral. 

Ces facteurs s'opposent
au principe d'égalité des
suffrages. Cependant, la
prise en compte de ces fac-
teurs nécessite que les
acteurs définissent un écart

acceptable par rapport à
l'égalité absolue. La prise
en compte de ces données
socio géographiques vise à
consolider la nation au
sens du vivre-ensemble et
renforcer la cohésion
sociale et la représentativi-
té de tous.

Une révision pério-
dique pour un découpage
électoral équitable

Les populations évo-
luent avec le temps. Les
résidents ruraux se dépla-
cent vers les régions urbai-
nes et la démographie du
pays se transforme. 

Afin de maintenir l'inté-
grité électorale et l'égalité
des suffrages, il importe de
revoir périodiquement le
découpage des circons-
criptions électorales. Le
processus de révision doit
se faire à une fréquence

r a i s o n n a b l e .
Habituellement, la révi-
sion se fait tous les 5 à 10
ans.

La révision du découpa-
ge électoral offre l'oppor-
tunité aux acteurs poli-
tiques de renforcer tant l'é-
galité que l'équité de la
représentativité des
citoyens au sein des
instances délibératives au
niveau national et au
niveau local. 

En somme, et au-delà
des débats en cours dans
les officines politiques qui
font dire qu'en démocratie,
les textes les plus impor-
tants sont ceux électoraux,
nous devons certes nous
garder des hors-pistes juri-
diques pour ne pas électri-
ser inutilement la scène
politique.

L'éveil.tg

Le ministre AwatéHodabalo en charge de l’Administration territoriale 

Au Togo, la question du découpage électoral suscite un
remue- ménage depuis quelques jours au sein de la classe
politique et au sein des organisations de la société civile.
Étant un maillon essentiel pour tout scrutin plurinominal, le
découpage reflète la juste représentativité des différentes sen-
sibilités politiques dans les instances de délibération, ainsi
que la crédibilité et la sincérité du processus électoral. 

La centrale photovol-
taïque de Blitta connaîtra
une nouvelle extension très
prochainement. Le Togo
vient en effet de signer un
protocole d'accord de
financement pour la cons-
truction de l'extension de
l'infrastructure samedi 02
décembre 2023 en marge
des travaux de la 28è édi-
tion de la Conférence des
parties sur le climat
(COP28).

Les documents ont été
paraphés pour le Togo par
Madame Mawunyo Mila
Aziablé, Ministre Délégué
auprès du Président de la
République chargé de
l'Energie et des mines et
côté de AMEA Power par
son président, Monsieur

Hussain Jasim Al Nowais.
C'était au cours d'une

cérémonie qui a connu la
présence du chef de l'Etat,
Faure Essozimna
Gnassingbé qui est très
engagé pour une transition
énergétique au Togo.

Avec ce nouvel accord,
la centrale solaire photovol-
taïque de Blitta disposera
d'une capacité supplémen-

taire de 30 MWet d'un stoc-
kage de batterie supplémen-
taire d'au moins 10 MWh.
Ce qui portera sa capacité
de production de 70 MWà
100 MW.

Notons que le Togo s'est
lancé ces dernières années
dans une politique de pro-
motion des énergies renou-
velables.

Outre la centrale photo-

voltaïque de Blitta qui est
d'ailleurs la plus grande de
la sous-région ouest africai-
ne, à ce jour, d'autres initia-
tives sont en cours de réali-
sation notamment la cons-
truction d'une centrale
solaire de 50 mégawatts
(MW) raccordée au réseau
public, d'une centrale solai-
re photovoltaïque de 30
MW de Dapaong et des cen-
trales solaires photovol-
taïques de Kara et de
Sokodé (scalling solar).

L'ambition du pays est
d'atteindre 50 % d'énergies
renouvelables dans le mix
énergétique d'ici à 2030 et
de réduire les émissions
relatives à ce secteur à hau-
teur de 8 % à l'horizon
2025.

L'éveil.tg

COP 28 : 

Le Togo signe pour l'extension de la centrale photovoltaïque de Blitta

Le Président Faure Gnassingbé en visite au pavillon du Togo



Un budget en hausse
Le budget est un docu-

ment juridique qui décrit
les recettes et les dépenses
de l'État du 1er janvier au
31 décembre. Celui de
2023 était fixé à 1 957,9
milliards de francs CFA au
début.

Mais le 6 octobre 2023,
l'Assemblée nationale a
adopté à l'unanimité la Loi
de finances rectificative
2023, augmentant de 0,9 %
la somme sus évoquée qui
est devenue 1 975,5
milliards de francs CFA en
charges et en ressources.
Une année plus tôt, soit en
2022, le budget était de 1
875,8 milliards de francs.

Le cap des 2 000
milliards franchi

Et cela pour la première
fois. Le budget de l'État

2024 est projeté à 2 166,1
milliards de francs CFA en
ressources et en charges.
C'est représentatif d'une
hausse de 9,6 % par rapport
aux 1 975,5 milliards de
2023.

Les pouvoirs publics
estiment que le budget a "
ainsi été multiplié par 10
par rapport à son niveau
antérieur de quelques
années, avec une priorité

constante accordée au
financement des secteurs
sociaux, à la satisfaction
des besoins des popula-
tions, et au soutien aux cou-
ches vulnérables de la
société ".

Les grandes structura-
tions

Le budget 2024 épouse
la Feuille de route gouver-
nementale 2025. 48 % des

ressources (669,1 milliards)
sont dédiés à la promotion
de l'inclusion et au déve-
loppement du capital
humain. 419,3 milliards
(30,1 % des ressources)
sont alloués à la transfor-
mation économique. 

S'agissant du renforce-
ment de l'État, 304,4
milliards de francs équiva-
lent à 21,9 % des ressour-
ces, sont réservés pour la
cause. Le développement
social et économique va se
retrouver grandement
impacté, la lutte contre la
pauvreté sera intensifiée,
ainsi que les efforts pour
offrir à tous et à toutes un
accès illimité aux services
socio-collectifs.

La rédaction
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TOGO : Le partenariat public-privé connaît du succès

Connaissant l'importan-
ce des partenariats public-
privé (PPP), surtout pour
la réalisation de ses ambi-
tions de croissance et de
développement inclusif, le
pays met en place les cad-
res réglementaires et insti-
tutionnels propices à des
collaborations mutuelle-
ment profitables.

Un cadre légal et insti-
tutionnel de plus en plus
optimisé

Pour le compte de la
Feuille de route 2020-
2025, le total des investis-
sements envisagés est esti-
mé à au moins 3 000
milliards de francs. La part

attendue des investisse-
ments privés dans cet
ensemble est de 65 %,
l'objectif ultime étant d'at-
teindre un taux de crois-
sance économique d'envi-
ron 7 % à la fin de la mise
en œuvre des projets et
réformes.

De différentes initiatives
voient ainsi le jour. Notons
entre autres, la mise en
place d'un cadre de
concertation entre l'État et
le secteur privé et l'institu-
tion d'une Journée nationa-
le du partenariat public-
privé (JNP) en vue de ren-
forcer la confiance
mutuelle et d'aplanir les
potentielles divergences

en matière de business.
Au niveau légal, la loi

relative aux contrats de
partenariat public-privé
adoptée en décembre 2021
vient offrir davantage de
facilités à l'investissement
privé, ainsi qu'une
meilleure optimisation de
la dépense publique.

Des initiatives PPP à
grand impact

Des partenariats public-
privé sont réalisés dans les
domaines des énergies, de
l'industrie, ou du dévelop-
pement de l'activité por-
tuaire. C'est une politique
qui se trouve davantage
renforcée depuis le lance-

ment du Programme natio-
nal de développement
(PND 2018-2022).

La plateforme indus-
trielle d'Adétikopé, fruit
d'un partenariat entre l'État
togolais et Arise IIP, figure
sans doute comme l'une
des réalisations récentes à
forte implication socioéco-
nomique, avec un investis-
sement estimé à 130
milliards de francs et 35
000 emplois attendus. 

Dans la Feuille de route,
des projets tels que l'a-
grandissement de l'agropo-

le de Kara ou encore la
politique de l'électrifica-
tion pour tous sont envisa-
gés sur la base de l'appro-
che PPP.

En outre, les rencontres
du secteur privé impli-
quant la participation du
gouvernement, à l'exemple
de l'Africa SME
Champions Forum (octo-
bre 2023, Lomé) ou de
l'Africa Financial Industry
Summit (novembre 2023,
Lomé), consolident les
interactions public-privé.

L'éveil.tg

Alors qu'il a organisé sa toute première Journée de par-
tenariat public-privé en septembre 2023, le Togo connaît
un niveau d'investissements privés supérieur à 20 % du
PIB. Une forte progression par rapport à l'année 2020 où
ces investissements étaient à 11,4 % du PIB, contre une
moyenne de 8,9 % dans l'Uemoa.

Au Togo, le gouvernement a adopté jeudi 24 novembre, le projet de Loi de
finances, exercice 2024. Le nouveau budget, élaboré dans un contexte particu-
lier (incertitudes à l'international, tensions inflationnistes, durcissement des
conditions financières) et tributaire de la menace sécuritaire, enregistre une
hausse de 9,6% comparé à la Loi de finances rectificative 2023.

Budget 2024 : 

Le social toujours comme priorité

Le COnseil des Ministres
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La ministre en charge
de la promotion de l'inves-
tissement à la tête d'une
délégation a reçu les hon-
neurs de Dr Alexandre de
Souza Directeur général
du Centre togolais des
expositions et foires
(CETEF) qui l'a accueillie

en début d'après-midi. 
Le DG du CETEF était

à ses côtés pour un tour
dans les pavillons, où elle
a pu observer dans les
stands, les initiatives
novatrices des entreprises,
le savoir-faire local et
l'ambiance de l'activité

foraine. 
Elle s'est montrée admi-

rative pour le supermarché
Togo Mall qui est l'une des
grosses attractions de ce
18ème acte de la Foire. 

A la fin de la visite,
madame le ministre n'a
pas manqué d'exprimer

son satisfécit. 
Notons qu'il s'agit de sa

troisième visite sur le site.
M F

La ministre de la promotion de l'investissement sur le site 

La ministre de la Promotion de l’investissement 

Au Togo, la société
KYA-Energy Group,(spé-
cialisée dans la fabrica-
tion et la commercialisa-
tion des appareils électro-
solaires) et Ecobank ont
signé lundi 27 novembre
dernier, un accord de par-
tenariat pour rendre
accessible les  groupes
électro-solaires dénom-
més Kya-sop aux clients.
C'était à l'occasion de la
journée dédiée à la startup
togolaise dans le cadre de
la 18e foire internationale
de Lomé.

L'entente paraphée par

les responsables des deux
institutions permettra aux
clients éligibles de bénéfi-
cier de prêts attractifs pour
l'acquisition de solutions

énergétiques durables. 
En effet, la convention

prévoit la mise à disposi-
tion d'un fond vert et une
solution de prêt adaptée

aux besoins spécifiques
des clients (entreprises)
avec un taux d'intérêt vert
pour le remboursement.

"Nous mettons à dispo-
sition de la population, des
packages avec des condi-
tions attrayantes pour faci-
liter l'acquisition de ces
équipements de kya-ener-
gy group et en même
temps participer à la trans-
ition énergétique" a expli-
qué Souleymane Touré,
directeur d'Ecobank Togo

Pour Yao Azoumah,
CEO de Kya-energy
group, ce partenariat est un

élément catalyseur qui
garantit un accès élargi aux
groupes électro-solaires
Kya-sop.

Notons que les Kya-sop
sont des appareils solaires
qui proposent un système
décentralisé de fourniture
d'électricité, à l'aide d'ar-
moires mobiles hybrides
standardisées. Ils sont
conçus et assemblés loca-
lement pour plusieurs
applications telles que: l'ir-
rigation solaire, l'électrifi-
cation des centres de santé
, des écoles, des PME/PMI
ainsi que des ménages.

KYA-Energy Group et Ecobank signent un partenariat
pour faciliter l'acquisition des groupes électrosolaires

Echnage de documents après la signature

Les travaux de l'étude
en commission du projet
de loi de finances, exerci-
ce 2024 ont été lancés
mercredi 6 décembre der-
nier à l'Assemblée natio-
nale.  

Mme Yawa Djigbodi
Tsegan à l'ouverture des
travaux a souligné le fait
que ledit exercice sur le
projet de loi de finances
qui couvre 2024 est chargé
d'engagement pour la
représentation nationale à
plus d'un titre.

Dans son propos, la pre-
mière responsable de
l'Assemblée nationale a
souligné le fait que la loi
de finances 2024 va per-
mettre de poursuivre les
projets de développement
ainsi que la mise en œuvre

des réformes structurelles
pour entre autres mobiliser
de façon optimale les res-
sources nationales, refor-
muler et réajuster certaines
dispositions fiscales. 

" Nous assistons en
effet, à de multiples crises
avec pour conséquences un
resserrement des politiques
monétaires par les banques
centrales. La croissance
mondiale serait de 2,9% en
2024 contre 3% en 2023 ",
a-t-elle relevé dans son
speech. 

Cette croissance, selon
Mme TSEGAN au plan
régional dans la zone
UEMOA, serait de 7,4%
en 2024 grâce aux efforts
de certains pays membres. 

Présent lors des travaux,
M. Sani Yaya ministre de
l'économie et des finances

s'est exprimé en ces termes
: 

" C'est un grand plaisir
d'être devant vous et vous
assurer de ma disponibili-
té, de celle du gouverne-
ment et de l'ensemble de

mes collaborateurs pour
apporter tout l'éclairage
possible sur le projet de loi
de finances, gestion 2024.
J'espère que, comme d'ha-
bitude, le débat sera riche
et fructueux et nous tire-

rons les leçons à partir des
recommandations perti-
nentes pour nous permettre
de nous améliorer afin de
mieux assainir les finances
publiques "

M F

Asemblée Nationale :

Yawa Tsègan ouvre les travaux de la Commission du budget

Une vue des élus à l’Assemblée nationale

Dans quelques heures, la 18ème Foire internationale de
Lomé ferme ses portes. Mardi 5 décembre dernier est marqué
par la visite de dame Manuella Modukpe Santos, ministre de la
promotion de l'investissement  sur le site de la Foire. 
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Moments de conviviali-
té, ambiance décontractée
et dégustations, ce rendez-
vous initié depuis avril
2023 par la SNB, réunit à
intervalles réguliers, la
société brassicole et ses
partenaires privilégiés.

Concrètement, il s'agit
d'une "marque de recon-
naissance à l'endroit des
médias, qui ont accompa-
gné la SNB depuis 2020,

année du démarrage de ses
activités au Togo" a expli-
qué Van Schie Patricius
Jacobus Bernardus, direc-
teur général de la SNB.

Dans son intervention,
ce dernier est revenu sur le
rôle phare joué depuis trois
ans, par la presse dans son
ensemble, en termes de
visibilité des actions de la
SNB, une société qui se
veut citoyenne. Mais aussi

en matière de promotion
de sa gamme de bières et
de boissons gazeuses,
disponibles sur toute l'é-
tendue du territoire, grâce
à un réseau de distribution
performant et dynamique.

Eva Alaba, la responsa-
ble marketing stratégique
de la SNB, a pour sa part,
invité les consommateurs à
privilégier les bières de la
gamme DJAMA, brassées

selon la tradition alleman-
de, à base de l'eau, du
mallt, du houblon et sans
sucres ajoutés. Avec une
teneur en alcool, respectant
les standards internatio-
naux.

A noter que c'est

DJAMA LAGER qui est
mise en avant, à l'occasion
des  Afterwork  de la SNB.
Et beaucoup de journalis-
tes sont repartis chez eux
avec divers lots mis en jeu,
par un tirage au sort.

L'éveil.tg

Une vue de l’ambiance

AFTERWORK : Un moment exceptionnel entre la SNB et ses Partenaires Vendredi Dernier

Pour marquer ce jubilé
de cire, Pierre-Antoine
Legagneur et le personnel
de TOGOCOM se sont
retrouvés autour de plu-
sieurs activités socio-col-
lectives. D'abord, l'événe-
ment a été célébré autour
des 4 valeurs cardinales du
Groupe, à savoir proximi-
té, ambition, responsabilité

et expérience. Ces femmes
et hommes, actionnaires ou
employés, se sont ensuite
montrés fiers d'appartenir à
une même famille, renfor-
cés aussi par l'esprit d'équi-
pe. C'était à l'occasion d'un
festival de football suivi
d'un déjeuner.

" Nous célébrons ce jour
l'engagement de tous pour

les succès, les résultats
obtenus. Nous sommes
confiants qu'ensemble,
nous atteindrons de
meilleures performances ",
a lancé le DG.

Au bilan, TOGOCOM a
progressé de plus de 8
points de pourcentage en
part de marché client et le
service Tmoney est numé-

ro 1 des services financiers
mobile au Togo. TOGO-
COM, avec plus de 4
millions d'abonnés au
Togo, fait également figure
de précurseur de la 5G

dans la sous-région ouest
africaine.

Également le renforce-
ment du dialogue social
interne avec l'ensemble des
organisations syndicales
pour aboutir à la signature
d'une convention collecti-
ve a été effective au cours
des dernières années.
L'amélioration de l'expé-
rience client est aussi au
rendez-vous.

Enfin, Togocom a ren-
forcé sa connectivité via le
câble sous-marin EQUIA-
NO.

L'aventure se poursui-
vra, selon les premiers
responsables de TOGO-
COM, autour d'une vision,
d'une nouvelle dynamique
et de ces sérieux acquis.

Le leader du marché des
télécommunications a de
prometteuses perspectives.
TOGOCOM a pour ambi-
tion de devenir le champ-
ion de la qualité de service
aux meilleurs standards
internationaux.

G.A

Togocom célèbre ses 4 ans avec un bilan élogieux
Au Togo, il y a 4 ans, l'État et le groupe Axian ont entamé une aven-

ture inédite. Il s'agit de la fusion entre entités TOGO TELECOM et
TOGOCELLULAIRE en une filiale pays. Depuis lors, l'opérateur glo-
bal nommé Togocom, s'illustre comme le véritable leader de la télépho-
nie et de l'internet au Togo.

La Société nouvelle de boissons (SNB) a organisé ce ven-
dredi 1er décembre 2023, un afterwork pour remercier les
médias pour leur accompagnement. L'événement qui a eu
lieu au restaurant Zanzibar, un nouveau point de vente qui
ouvre ses portes à Kodjoviakope était à sa 7e édition.
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Objectif, montrer toutes
les opportunités qu'offre la
commune Golfe 2, pour
son développement, son
épanouissement et un
meilleur cadre de vie aux
populations. 

" C'est le fruit d'un tra-
vail scientifique, avec l'ac-
compagnement de l'Etat,
un cabinet d'experts. Nous
avons aujourd'hui les
résultats à soumettre aux
partenaires techniques et

financiers, aux bailleurs de
fonds, les organisateurs qui
s'intéressent au développe-
ment de notre pays ",
indique James Amaglo,
maire de la Commune
Golfe 2 sur ce qui sous-
tend cette initiative. 

Les domaines prioritai-
res sont  l'assainissement,
l'amélioration des condi-
tions de vie des popula-
tions, les infrastructures, la
sécurité, l'éducation, le

renforcement de la rési-
lience des populations face
au changement climatique 

" Nous créons des
richesses chaque année
pour la remplir la caisse de
la commune, l'Etat central
qui a initié volontairement
avec l'accompagnement de
la communauté internatio-
nale la décentralisation
pour son développement
sait qu'il y a des difficultés
auxquelles il faut répondre

", a-t-il indiqué par rapport
aux 5 milliards comme
coût du projet. 

Par rapport aux ressour-
ces disponibles, le premier
responsable de la commu-
ne évoque la ressource
humaine comme une res-

source de qualité dont
dispose la commune. Mais,
il évoque surtout des recet-
tes internes, les fonds
transférés par l'administra-
tion fiscale (OTR), la taxe
d'habitation etc…  

M F

Plan de développement communal : 

La commune Golfe 2 initie une table-ronde avec des bailleurs de fonds

Dr James Amaglo, Maire Commune Golfe 2

Dans l'ère de la décentralisation, les différentes communes
ont élaboré des plans de développement. Dans le Golfe 2, cette
donne se concrétise avec un ambitieux projet. Une rencontre
a réuni mercredi 6 décembre à Lomé les acteurs de ladite com-
mune. Une rencontre avec les bailleurs de fonds. 

Face à la presse hier
jeudi 7 décembre à Lomé,
il a été question pour les

premiers responsables de
cette plateforme de décli-
ner ses idéaux. L'objectif

pour cette jeune associa-
tion qui se veut un canal
d'éducation, de sensibilisa-

tion est de conscientiser la
jeunesse. 

Pour M. Jean Claude
Essohanam Agouti, coor-
donnateur de la PAJID il
est d'une nécessité absolue
pour la jeunesse d'avoir
son destin en main. " Notre
mission est un travail de
sensibilisation via les
réseaux sociaux. Nous
allons mener des actions
de paix et de dialogue.
S'engager à trouver des
solutions aux problèmes
qui minent la société. Nous
appelons les jeunes à vivre
une vie d'intégrité et de
dignité ". 

Pour atteindre ses objec-
tifs, plusieurs mécanismes
sont élaborés notamment
l'exploitation des réseaux
sociaux. PAJID est une
association à but non
lucratif. 

Eduquer et sensibiliser la jeunesse: 

PAJID lance officiellement ses activités

Jean Claude Essohanam Agouti

L'utilisation inconsciente des réseaux sociaux a des consé-
quences dévastatrices sur la jeunesse. Le phénomène prend de
l'ampleur. L'avenir de la jeunesse est en jeu. Consciente de
cette réalité, de jeunes togolais ont décidé de prendre leurs
responsabilités. Un engagement citoyen qui a permis de mett-
re sur les fonts baptismaux, la Plateforme Africaine Jeune
Intègre Digne (PAJID). 




